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deux partis, de laquelle résulterait une administration forte, jouis-
sant de la confiance de la grande majorité (le la Province entière.
Vous m'auriez représenté le tort causé à la partie de la population
à laquelle j'appartiens, par l'isolement dans lequel nous avions
été de l'administration des affaires depuis quelque temps, et vous
m'avez donné les meilleures raisons du monde pour faire désirer
la première de ces choses et faire disparaitre l'autre. Quand nous
en sommes venus à l'examen des diflicultés qui se trouvaient
dans le chemin qui conduit à ce résultat, nous nous sommes arrê-
tés aux suivantes comme étant celles qui nous paraissaient les
plus sérieuses.

1 - Tous les sièges du Conseil étant remplis, comment faire

place à ceux qu'on voudrait y introduire ?
2 - Serait-il juste dle laisser dehors et d'abandonner certains

individus influents et respectés du parti que l'on recherche, et
qui cependant, à raison de leur position particulière, ne pour-
raient faire partie de l'administration tant que le gouvernement
actuel serait au pouvoir?

3- Il se trouvait actuellement dans le Conseil certains mem-
bres avec lesquels ceux que l'on voudrait adjoindre pourraient
diflicilement fraterniser.

Plusieurs autres détails ont été mentionnés, mais comparés à
ce qui précède, ils ont été trouvés de peu d'importance, et nous
avons cru qu'ils lourraient être réglés avec facilité.

Cette manière d'envisager le sujet est celle sous laquelle je l'ai
présenté à ceux de mes amis que j'ai consultés, et je dois tout
d'abord vous dire que je n'en ai pas rencontré un seul qui, comme
vous et moi, ne désirât pas sincèrement voir mettre fin à une
division qui est si préjudiciable à tout le monde. Tous sont tom-
bés d'accord sur la nécessité d'un changement, et sont convenus
que ce changement, pour être durable et satisfaisant, ne pouvait
s'opérer qu'au moyen (le l'union ou la coalition des deux partis
les plus nombreux et les plus influents dans chaque section de la
Province; et je puis vous informer que j'ai trouvé les esprits
bien disposés pour marcher vers ce but.

L'h-propos et la nécessité de la chose étant une fois admis, il a
fallu s'occuper des moyens de la faire réussir, et sur cet objet
encore il n'y a eu qu'une opinion. Il a été posé en principe que
la direction des affaires devant être entre les mains des deux partis
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